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Le paragraphe 3 Prévoit que toute mesure visant la ba-
nce des paiements doit éviter de léser inutilement un autre
iys ALENA, ne pas imposer un fardeau plus lourd qu'il
est nécessaire, être supprimée progressivement à mesure
ie la situation s'améliore, être conforme aux règles du FMI
être appliquée sur la base du traitement national ou du

aitement de la nation la plus favorisée.
Le paragraphe 4 permet à un gouvernement d'imposer des
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